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Résumé de l'article
Le nombre d'employés à temps partiel augmente au Canada comme ailleurs. La
littérature sur le sujet évoque inmanquablement l'économie dans les coûts de
main-d'oeuvre, la flexibilité et le sexe des salariés comme facteurs importants
pour l'embauche de salariés à temps partiel. Bien que la littérature suggère
certains énoncés généraux sur les motifs d'embauché des salariés à temps
partiel, une étude réalisée au niveau sectoriel, touchant les entreprises
syndiquées, pourrait lever le voile sur des motifs différents d'une branche
d'activité à une autre. Le présent article vise à examiner, secteur par secteur,
les motifs retenus par les employeurs pour l'engagement d'employés à temps
partiel assujettis à des conventions collectives. Les données utilisées dans cette
enquête ont été recueillies auprès de 172 entreprises ontariennes liées par des
conventions collectives qui couvrent des employés à temps partiel.
À partir d'un relevé de la littérature et d'entrevues auprès des représentants
des employeurs et des syndicats, nous avons établi une liste des motifs pouvant
justifier l'engagement d'employés à temps partiel: salaires et avantages sociaux
moindres, flexibilité dans l'aménagement des horaires et dans les décisions
associées à l'embauchage, évolution de la situation économique, préférence des
employés pour le travail à temps partiel, caractéristiques personnelles des
salariés et, enfin, indisponibilité de travailleurs à temps plein.
Les résultats de l'enquête ont révélé que dans les secteurs des soins de santé, de
l'éducation et du commerce au détail, la flexibilité dans l'aménagement des
horaires de travail était considérée comme la raison la plus importante de
l'engagement des temps-partiels, alors que dans le secteur hôtelier,
l'indisponibilité de salariés à temps plein en était la principale raison.
Cependant, dans les secteurs des soins de santé et de l'éducation, on estimait
que la préférence des employés pour le temps partiel était aussi relativement
importante, alors que dans l'hôtellerie et le commerce au détail on attachait
plus de poids à la flexibilité dans les décisions relatives à l'embauchage et aux
économies en matière de traitements et d'avantages sociaux.
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